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en paiement d'abonnement, qu'en
autant que le montant est fait
payable au pair à Montréal.

Tous chèques, mandats, bons
de poste, doivent être faits pay-
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Le Prix Courant, Montréal.

LES BILLETS PROMISSOIRES

A plusieurs époques, sur la demande
de commerçants de gros, ' Le Prix Cou-
rant " a insisté sur l'utilité et la nécessi-
té même de la remise de billets promis-
soires par les marchands-détailleurs à
leurs fournisseurs.

On nous prie d'y revenir encore, car
quelques marchands ignorant sans dou-
te l'usage que font de ces billets les bé-
néficiaires, se refusent ou négligent de
signer ceux qui leur sont réclamés en
couverture des marchandises qu'ils ont
reçues.

Le marchand-détailleur sait parfaite-
ment qu'il a besoin du crédit que lui ac-
cordent ses fournisseurs. Sans ce cré-
dit, il serait obligé, de vivre pour ainsi
dire au jour le jour, souvent il ne ven-
drait pas-assez pour couvrir les frais gé-
néraux avec les bénéfices de ses ventes;
obligé d'attendre qu'il ait réalisé une
partie de ses marchandises pour ache-
ter de nouveau, il ne pourrait pas ton-
jours se réapprovisionner de ce qui lui
manque, avoir dans son magasin les mar-
chandises nouvelles qui attirent et entre-
tiennent la clientèle.

En un mot, le crédit est une nécessité
pour le marchand-détailleur. L'est-il
moins pour le marchand de gros? Non,
certes. Si les marchands de détail se po-
salent cette question et s'ils voulaient y
trouver la réponse ils sauraient vite pour-
quoi leurs fournisseurs leur demandent
d'apposer leur signature au bas des bil-
lets promissoires et à quoi leur servent
ces billets.

Un commerçant de gros qui fait, par
exemple, un chiffre d'affaires de deux
millions de piastres dans l'année, ne peut
dans certains genres de commerce, avoir
un stock moindre de quatre à cinq cent
mille piastres et quelquefois davantage.
Il faut faire ses approvisionnements à
l'avance, par conséquent avancer l'ar-
gent des marchandises qu'il devra distri-
buer dans sa clientèle durant la saison
et parfois dans le cours d'une année.

On comprend que ce commerçant de
gros n'a pas mis dans sa maison de com-
merce un capital tellement considérable
qu'une partie en devrait, à certaines épo-

ques, rester sans emploi, absolument im-

productive.
Il faut, selon une expression bien jus-

te, retourner plusieurs fois l'an son ca-
pital commercial pour le rendre réelle-
ment productif.

Les négociants de gros sont obligés de
recourir au crédit tout comme les mar-
,hands-détailleurs, mais pour des som-
mes beaucoup plus importantes. Ils ob-
tiennent ce crédit moyennant certaines
garanties. Les banques leur consentent
des avances, mais elles demandent en
échange du papier commercial, c'est-à-
dire les billets de clients.

Les billets promissoires demandés aux
marchands-détailleurs par les maisons de
gros servent donc à celles-ci à obtenir
en banque l'argent nécessaire à leurs o-
pérations.

Si le détailleur achète des marchandi-
ses payables à 30 jours ou à 90 jours et
que son fournisseur lui demande son bil-
let promissoire payable à l'échéance con-
venue, il permettra au dit fournisseur
d'obtenir immédiatement en banque,
grâce au dit billet, l'argent qu'il lui fau-
drait attendre 30 ou 90 jours de son
client.

Le billet promissoire est un instrument
de crédit qui facilite les affaires, c'est
en même temps une reconnaissance de
dette et, moralement, nul n'est en droit
de se refuser à reconnaître sa dette vis-
à-vis d'un créancier légitime.

Nous pensons qu'après ces explications
ceux de nos lecteurs quise refusaient à
signer les billets promissoires que leur
demandent leurs fournisseurs, reconnaî-
tront avec nous qu'ils n'ont aucun motif
de refuser d'accéder au désir de ceux
qui leur accordent crédit.

BONNE MESURE

Certaines marchandises du commerce
de l'épicerie se détaillent au nombre- et
non au poids et ý la mesure. Dans ce
cas, sont les légumes verts, les fruits,
les oeufs, etc....

Or, rien ne convient moins à un client
que de recevoir ce qu'il a plu à son four-
nisseur attitré de lui envoyer-s'il droit
avoir payé pour les plus beaux légumes,
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